
ANNEXE 2 

ENGAGEMENTS DES VOYAGEURS MEMBRES ENVERS LES HÔTES

Le Client s’engage envers les Producteurs à respecter les éléments suivants : 

i. Être âgé de 18 ans et plus et être titulaire d’un permis de conduire valide.

ii. Utiliser un véhicule récréatif admissible au service :

a. L’utilisation de la Plateforme est réservée aux voyageurs utilisant un véhicule récréatif 
autonome, c’est-à-dire qu’il ne nécessite pas de branchement électrique, qu’il soit équipé de 
sanitaires fonctionnels et qu’il soit muni de réservoirs d’eau fraîche, et d’eaux usées (eau grise 
et eau noire). Aucun déversement ni vidange sanitaire n’est permis chez les Producteurs. De 
plus, il n’est pas permis de remplir son réservoir d’eau chez les Producteurs.

b. Les véhicules récréatifs autonomes décrits dans le précédent paragraphe peuvent être un véhicule 
d’un des types suivants : les autocaravanes de classe A, B, B+ ou C, les caravanes portées, 
les minivans (avec sanitaires), les caravanes à sellette et les caravanes classiques.

c. Il n’est pas permis d’utiliser les stationnements gratuits offerts par les producteurs avec une 
tente-roulotte et toute forme de tente n’est pas admissible, qu’elle soit sur le sol, sur le toit d’un 
véhicule ou dans la boîte d’un camion. La caravane hybride est permise si elle ne nécessite pas 
d’être décrochée du véhicule tirant pendant la halte.

d. Les Westfalia et autres minivans de camping sont admissibles si le véhicule est équipé d'une 
toilette portative et d’un contenant de récupération d'eaux usées.

iii. Ne pas décrocher la caravane ou la roulotte de son véhicule, sauf sur permission expresse du 
Producteur.

iv. Ne pas faire usage de génératrices et de barbecue, sauf sur permission expresse du Producteur.

v. S’assurer de ne pas endommager le terrain du Producteur, en aucun temps, incluant lorsque l’usage 
de pieds niveleurs est requis. En cas de doute, vérifier au préalable avec le Producteur.

vi. Dès son arrivée, présenter au Producteur ou son employé sa carte de membre et avoir au préalable souscrit 
à l’abonnement pour la période en cours.

vii. Observer les conditions particulières émises sur la fiche d’un Producteur (par exemple : pas 
d’animaux, heure d’arrivée maximale permise, etc.).

viii. Ne pas faire de bruits excessifs lorsqu’il est chez un Producteur et à ne pas autrement troubler la paix ou 
la quiétude chez le Producteur.

ix. Garder les lieux fournis par les Producteurs propres et en bon état, notamment à ne pas y faire de feu ni y 
laisser de déchets.

x. Ne pas se présenter chez un Producteur et demander un stationnement pour une halte de nuit sans 
réservation faite au préalable sur la plateforme internet.

xi. En cas d’impossibilité de se rendre chez le Producteur, annuler la réservation sur la Plateforme internet 
dans les plus brefs délais. Ceci permet d’informer le Producteur et de libérer le stationnement 
pour d’autres membres abonnés. Si le Client est dans l’impossibilité d’annuler sa réservation sur la 
Plateforme, il doit aviser Terego par courriel à info@terego.ca  dans les plus brefs délais.

xii. Maintenir des assurances adéquates pour son véhicule, incluant les dommages que ce véhicule pourrait 
causer aux biens meubles et immeubles du Producteur.
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